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Février 1934 

Chroniques 

--------------ASSURANCES --------------

Chronique judiciaire 

·Chèques payés pac- une banque suc- endos
sement non autoâsé. d'un agent 

d'assumnce. 

"Une banque échappe à toute respon
"sabilité envers une compagnie d'as. 
"suranc� figurant comme preneur sur 
"un chèque, s'il appert que l'endosse• 
"ment opéré par l'agent de la eom
"pagnie bénéficiaire était, druu les 
"circonstances, autorisé, au moins à 
"l'égard de la banque, et que d'autre 
"part, celle-ci éta;t détenteur régulier 
"de cet effet de commerce, 
"Une banque qui paie un chèque por
"tant l'endossement non autorisé du 
"bénéficiaire n'est pas de plein droit 
"responsable envers ce dernier; elle 
"n'encourt aucune responsabilité, si 
"elle établit qu'elle était de bonne foi 
"et qu'elle a usé de la prudence que 
"l'on doit observer dans le cours or• 
"dinàire des affaires." 

Cette décision de la Cour d'appel a été 
rendue dans une poursuite en dommages
intérêts intentée par une compagnie d'as
surance contre une banque qui avait payé 
plusieurs chèques dont la compagnie étaie 
bénéficiaire sur l'endossement d'un agent 
qu'elle prétendait non autorisé à les en
dosser. 

Une compagnie d'assurances de To
ronto avait retenu par contrat les services 
d'un agent à Chicoutimi. Suivant les rè
glements de la société, il devait faire rap
port chaque mois des deniers reçus sauf 
à lui payer sa commission. Entretemps, il 
détenait en fideicommis les argents per-
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çus. Plus tard, la loi des accidents du tra
vail lui ouvrit un champ d'a.ction nouveau 
que n'avait pas prévu le contrat. Pour 
ces nouveaux risques, une maison de cour
tiers de Montréal lui servit d'intermédiaire 
auprès de sa compagnie. Il s'agissait sur
tout d'assurances avec la Cité de Chicou
timi. Comme la prime de ces assurances 
particulières devait être déterminée d'après 
un pourcentage sur le montant des gages 
payés, l'assuré n'éta-it tenu au début de la 
police qu'à fournir un dépôt de $ 200.00 
et à l'expiration de l'année il y avait vé

rification et ajustement quant au solde à 
verser. Les contrats d'assurance étaient 
préparés et émis par le bureau de Montréal. 
mais c'est l'agent de Chicoutimi qui per
cevait toutes les primes. 

Ainsi, vis-à-vis la Cité de Chicoutimi 
l'agent se comportait comme ayant le pou• 
voir absolu quant au recouvrement des pri
mes. Il avait un compte courant à la ban
que de Chicoutimi et une marge de crédit 
assez considérable, étant données les af
faires qu'il traitait avec une vingtaine de 
compagnies d'assurance. Le fait est· que 
ses responsabilités à l'égard de la banque 
s'élevaient à $57,000, au moment où les 
chèques en litige ont été encaissés. 

La question de droit qu'il fallait d'a
bord résoudre en cette espèce étaie de sa
voir si une banque qui, comme tirée, a 
payé un chèque sur endossement faux ou 
non autorisé, est tenue de le payer de nou
veau au bénéficiaire ou d'indemniser ce 
dernier à titre de dommages-intérêts? 

En vertu de la loi des lettres de chan· 
ge, en principe l'endossement faux ou non 
autorisé n'a ···aucun· effet ··p·out le ·preneur 
ou bénéficiaire qui conserve tous ses re
cours. Si l'endossement est par agent ou 
procureur, il y a lieu pour tout détenteur, 
sans exception pour les banques, d'être en 
garde quant à l'autorisation et l'authenti
cité de cette autorisation. Dans le cas de 
paiement fait de bonne foi par la banque 
sur endossement faux ou non autorisé, le 
tiré ou l'accepteur aura, à la condition d'un 
avis d'un an, son recours en répétition con-
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tre la personne ainsi payée ou contre tout 
auteur d'un endossement postèrieur. 

Tout revenait dans l'espèce à apprécier 
les circonstances qui ont entouré le paie
ment des chèqèues. Y a-t-il eu négligence 
de la part de la banque? La Cour d'appel. 
avec deux dissidences, cependant, a jugé 
qu'elle n'a commis ni faute ni .négligence 
parce qu'elle a pu raisonnablement croire 
que l'agent, autorisé à recouvrer les pri
mes d'assurance, avait aussi l'autorisation 
d'endosser les chèques reçus en paiement 
de ces primes. 

Hector MACKAY, 
alJOCat. 

PBTITES NOTES 
L'aviation commerciale a faic, en Europe, de 

remarquables progrès. L'effort d'amélioration a 
porté principalement sur la sécurité. On est par
,·enu ainsi à des résultats étonnants. En voici troi1 
exemples ayant trait à la France, que nous tiron1 
de l'Argus. 

lo-L'indice de pertes par millions de pu
pasamger sur le réseau d'Europe occidentale (Air 
Pourcentage extrêmement faible par cons�uent. 

2o-Ce!ui des pertes en matériel, en 1932 "en 
diminution à peu près constante depuis 1923, est 
tombée à moins du dixième du chiffre de cette 
époque". 

3o- "En 1932, il n'y a eu "aucun accident d.e 
pas,ier sur le réseau d'Europe occidentale (Air 
Union et lign� Farman)". 

On est loin de l'époque héroïque de l'aviation, 
celle de 1914 à 1916, où il était presque ·aussi 
dangereux d'apprendre à voler que de prendre 

part à un combat aérien. 
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